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EDITORIAL 

Contrairement à beaucoup de secteurs fortement indisposés par la 

COVID 19, la recherche scientifique en Afrique et ailleurs semble 

bénéficier des ressources nécessaires pour préserver son dynamisme. 

Pour preuve, Liens Nouvelle Série, revue éditée par la Faculté des 

Sciences et Technologies de l’Education et de la Formation 

(F.A.S.T.E.F.) de l’Université Cheikh Anta Diop de Dakar (U.C.A.D.) 

a reçu pour ce numéro 29 de juillet 2020 cinquante-cinq projets 

d’article.  Les quarante-trois articles acceptés à l’issue d’un processus 

d’instruction et de révision rigoureux traitent de thématiques variées. 

Les cadres de recherches sont divers et confirment, s’il en est besoin 

encore la vocation internationale de la revue. Ce volume 1 rassemble 

24 articles relatifs aux sciences de l’éducation (violence scolaire, 

contextualisation de l’enseignement en Afrique, formation des 

enseignants, évaluation des apprentissages, éducation physique et 

sportive) et aux disciplines fondamentales (économie, environnement, 

religion, littérature). 

L’article qui ouvre ce volume est consacré à la violence en milieu 

scolaire, un phénomène complexe. Au-delà du constat de ses 

manifestations dans les établissements scolaires du Sénégal, Harouna 

Sy questionne la subjectivité du discours et l’objectivation de la 

recherche sur la violence scolaire. L’auteur définit la violence scolaire 

en discutant les conceptions punitive, répressive mais aussi 

pédagogique et trouve qu’il est important que la recherche n’occulte pas 

le contexte dans lequel elle est observée.  

Sept contributions sont consacrées à la problématique de la 

contextualisation et de l’africanisation de l’enseignement. Ousséni Sore 

aborde la contextualisation de l’enseignement/apprentissage du français 

au Burkina Faso.  Le chercheur montre la légitimité d’une approche 

nouvelle de l’enseignement de la langue française au regard de la 

complexité linguistique et socioculturelle du pays. Babacar Niane invite 

à réfléchir sur l’approche pédagogique du waññ appelé aussi boole ou 

mémorisation du Coran. Il explique cette science pédagogique, créée 

par des kaaŋ (ceux qui ont mémorisé le Saint Coran) wolofs, au 

Sénégal, et met en exergue des méthodes d’enseignement intéressantes.  

A son tour, Boukaré Nacoulma étudie l’exploitation des noms de guerre 

des chefs traditionnels moose à travers l’éducation à la citoyenneté dans 

les écoles bilingues mooré/français. Au Burkina Faso, les programmes 
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d’enseignement participent à la valorisation de la culture mooaga. 

L’article débouche sur des propositions didactiques visant à 

promouvoir la citoyenneté. Quant à Koukoua Etienne N’gatta, son 

article porte sur l’interrogation en abouré, une langue kwa, parlée au 

sud-est de la Côte d’Ivoire. Ce travail d’intérêt linguistique et 

didactique actualise les recherches sur l’enseignement des langues 

africaines et la nécessité d’impliquer les chercheurs des sciences du 

langage.  La réflexion proposée par Oumar Dia sur les expériences 

menées dans le système éducatif sénégalais démontre les étapes de 

l’introduction des langues nationales à l’école française. Mais, pour 

Dionnodji Tchaïne, la réussite de l’enseignement/apprentissage en/des 

langues maternelles est un défi majeur pour le système éducatif 

tchadien. La place des artéfacts pédagogiques dans l’apprentissage et la 

qualité de la formation des enseignants méritent une attention 

particulière. Enfin Ousseynou Thiam aborde deux concepts : la 

francisation et la franconisation africaines. Sa contribution retient que 

l’offre linguistique et culturelle de l’enseignement de la langue 

française a beaucoup évolué et les bénéficiaires aussi. Le chercheur 

trouve que le rôle de l’institution scolaire, les nouveaux artefacts 

d’apprentissage de la langue, les défis de l’équité et de la qualité rendent 

compte de la complexité des contextes et de l’intégration effective de la 

langue française dans le patrimoine éducatif, linguistique et culturel des 

pays. 

Un article explore la question de la formation. Justin Masandi Kisuku 

Lez présente une recherche sur la formation des enseignants du 

secondaire de Kinshasa, de la République Démocratique du Congo en 

interrogeant leurs pratiques d’évaluation formative. La recherche met 

en relief la mise en œuvre de stratégies lacunaires et l’insuffisance à 

soutenir les apprentissages des élèves. L’auteur trouve des contingences 

contextuelles qui rendent peu efficace cette pratique que la formation 

doit s’évertuer à prendre en charge.  

Deux articles portent sur la question de l’évaluation. En examinant 

l’évaluation des apprentissages et les performances scolaires au Sénégal 

dans la discipline des sciences de la vie et de la terre (SVT), Pierre 

Baligue Diouf démontre la non-congruence des pratiques évaluatives 

avec le programme qui prône l’approche par les compétences (APC) 

dans les établissements d’enseignement moyen et secondaire au 

Sénégal. Dans la même veine, Ibn Habib Bawa propose une 

contribution à la compréhension des performances scolaires des élèves 
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du second cycle du secondaire au Togo en s’intéressant à la 

procrastination scolaire. Les résultats portent sur les qualités 

psychométriques, la performance et le genre, croisés aux disciplines de 

Français et de mathématiques.  

L’éducation physique et sportive (EPS) est questionnée par Ousmane 

Bâ, Souleymane Diallo et Amadou Anna Sèye. Ces auteurs interrogent 

précisément l’impact de la pratique de l’EPS sur le développement de 

l’enfant au Sénégal. Leur objectif consiste à vérifier si le 

développement de l’enfant se bonifie de l’apprentissage de l’EPS.  

Leurs résultats sont éclairants quant à la plus-value de l’EPS dans la 

construction cognitive, physiologique et sociale de l’élève.  

Trois articles abordent des problématiques (socio)linguistiques 

émergentes. D’abord, Mouhamed Abdallah Ly répond à la question : 

comment la prouesse discursive des jeunes de « Y’en marre » a-t-elle 

pu se jouer de la surveillance du pouvoir, de la méfiance des élites ? 

Inscrite dans le domaine des sciences du langage, la recherche propose 

une réflexion sur la « vocalisation du désespoir des jeunes » et les 

ressources linguistiques de la contestation. Ensuite, Bernard Kaboré et 

Issak Sawadogo traitent la question de la caractérisation du discours de 

la presse écrite locale face à la souffrance et à la mort causées par les 

attentats terroristes La stratégie discursive déployée par la presse écrite 

au Burkina Faso pour relater les faits de manière à susciter l’émotion 

auprès de l’opinion publique suite aux attaques du 15 janvier 2016 lui 

sert de matière pour analyser le discours des journalistes où l’émotion 

tient une grande place. Enfin, Anatole Bère tente de cerner les stratégies 

discursives des politiques lors des élections municipales du 13 octobre 

2018 en Côte d’Ivoire précédées d’une période de campagne électorale 

marquée par l’usage de slogans à travers des affiches fréquentes. 

L’auteur les analyse et arrive à la conclusion que la plupart des slogans 

des candidats sont construits suivant une logique d’enrôlement d’une 

jeunesse qui représente une frange importante de la population 

électorale. La structure des slogans est y est étudiée pour comprendre 

les stratégies discursives qui les sous-tendent.  

Cinq articles traitent de l’économie et de l’environnement. Assah 

N’Détibaye oriente sa recherche sur l’Administration publique 

tchadienne en y examinant la place de la corruption. La contribution 

explique que la crise de compétences et la crise financière actuelle font 

prospérer la corruption. Le cadre méthodologique est empirique et les 

résultats montrent que ce fléau fait écueil au développement 
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économique du pays et à l’efficacité gouvernementale. En revanche, 

Kouadio Adolphe N’goran explore l’expansion socio-économique et 

l’enracinement d’une communauté confessionnelle en Côte d’Ivoire. 

Son travail de recherche porte principalement sur les chiites libanais 

(1921-2009) et démontre que la construction et la préservation de leur 

harmonie et les racines de leur communauté se font à travers 

l’éducation. Cependant la proximité de cette communauté avec le 

Hezbollah est une entrave à leurs actions socioéconomiques. Kouakou 

Kouamé montre les implications sociolinguistiques dans l’analyse du 

risque de non-remboursement. Il se fonde son analyse sur la 

conjugaison des sciences du langage et celles de l’économie, la 

configuration, les profils sociolinguistiques (marché et emprunteur) et 

du recours à un interprète pour justifier sa thèse.  A leur tour, Abdou 

Khadre Fall, Mamadou Tandiang Diaw, Abdou Rakhmane Fall et 

Babacar Mbengue mènent une recherche sur l’élevage des porcs au 

niveau de la commune de Bambey au Sénégal. Avec des données 

quantitatives, les résultats mettent en relief les caractéristiques 

socioéconomiques des éleveurs, la conduite technique, l’évaluation 

leurs performances économiques leur genre, leur âge moyen, les 

catégories socioprofessionnelles qui s’y intéressent, les modes de 

conduite, l’effectif total des porcs… Par ailleurs, réfléchissant sur 

l’environnement avec une approche géographique, René Ndimag Diouf 

et Cheikh Faye articulent les événements extrêmes, la variabilité 

climatique, le faible niveau de maitrise des eaux et des mauvaises 

conditions de remplissage des réservoirs et les économies nationales 

des pays du sahel. Cet article analyse les caractéristiques de 

l’écoulement du bassin du Bafing en amont de Manantali et leurs 

implications sur les inondations dans les espaces environnants et la 

rentabilité de l’économie.  

Deux articles sont consacrés à des sujets d’orientation religieuse. Celui 

de Maguèye Ndiaye et d’Abdoul Ahad Lô invite à la rencontre de 

Cheikh Ahmad Bamba Mbacké qui fut un soufi modéré, un ascète, 

rompu à la dévotion, attaché à la sunna du prophète. La création d’un 

ordre religieux confrérique appelé la Muridiyya, la quête de l’agrément 

divin, la pratique du soufisme rigoureux, conforme au Coran et à la 

sunna, la production intellectuelle, religieuse, en prose et en poésie, 

dans des domaines aussi variés sont étudiés pour mieux faire connaitre 

Khadimu-r Rasul, le serviteur du prophète. Dans le même sillage, 

Mouhamed Moustapha Dièye et Alassane Sow partagent les résultats 

de leur recherche sur les stratégies d'implantation, des églises 
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évangéliques à Dakar. L’adaptation locale et le cosmopolitisme sont des 

composantes de leurs stratégies.  La promesse de "Born Again", les 

activités d’aide, de prières et des séances de guérison facilitent la 

promotion de ces églises pentecôtistes. L'étude révèle que les églises 

tentent de contourner les contraintes liées aux codes d'attribution des 

lieux de culte, en misant sur la location et l'achat.   

Enfin, Secka Gueye interroge les malentendus des rapports entre le 

Nord et le Sud, à partir d’une approche littéraire de Mirages de Paris et 

Un Chant écarlate. L’étude présente le couple mixe, met en relief l’élan 

de sympathie, dresse des portraits croisés avant d’exposer les tendances 

caricaturales qui traduisent des relations d’opposition dans un espace 

de rencontre de deux cultures qui appellent à l’intercompréhension, à 

l’interculturel. 

En somme, ce premier volume traduit la vitalité de la recherche dans 

beaucoup de pays en Afrique et mutualise des cadres de référence 

méthodologiques essentiellement empiriques et producteurs de résultats 

probants. Il est complété par un second volume contenant des 

contributions aussi diverses que significatives sur les sciences de 

l’éducation et sur les disciplines fondamentales.  

Ousseynou Thiam 
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Pierre Baligue Diouf 

ANALYSE DIDACTIQUE D’OUTILS 

D’EVALUATION SOMMATIVE EN SVT A LA 

LUMIERE DE L’APC : CAS D’EPREUVES 

ADMINISTREES DANS LES INSPECTIONS 

D’ACADEMIE DE DAKAR ET SAINT-LOUIS 

Résumé  

L’évaluation des apprentissages et les performances scolaires 

retiennent, de plus en plus, l’attention des acteurs de l’école. Ainsi, une 

telle évaluation doit être menée au mieux possible. L’une des 

caractéristiques importantes qu’elle doit revêtir, c’est sa cohérence ou 

conformité au programme prescrit. Dans cet article, nous avons tenté 

d’examiner la conformité de certaines pratiques évaluatives de 

professeurs des SVT de l’enseignement moyen, au Sénégal, en 

procédant à une analyse didactique, à la lumière de l’APC, des épreuves 

de contrôle continu et compositions de SVT, de la 6ème à la 3ème. Ces 

épreuves sont conçues durant les années 2011 à 2014 par les professeurs 

du CEM 2 NDIOUM et de deux établissements à Dakar. 

Mots-clés : Approche Par Compétence ; Compétence ; Evaluation ; 

Epreuve ; Situation d’évaluation 

 

Abstract 

The evaluation of learning and academic performance is increasingly 

attracting the attention of school stakeholders. Thus, such an evaluation 

should be carried out as best as possible. One of the important 

characteristics it must have is its consistency or compliance with the 

prescribed program. In this article, we have attempted to examine the 

conformity of certain evaluative practices of teachers of SVT in 

secondary education in Senegal, by carrying out a didactic analysis, in 

the light of the APC, of continuous assessment tests and SVT 

compositions, from 6th to 3rd. These tests are designed during the years 

2011 to 2014 by the teachers of CEM 2 NDIOUM and two 

establishments in Dakar. 

Keywords: Competency-based approach; Skill; Evaluation; Test; 

Assessment situation 
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Introduction  

La qualité de l’éducation, devenue une préoccupation économico-

politique et sociale constante, est étroitement liée aux performances de 

l’école mesurées à travers l’évaluation des apprentissages.  

Autrement dit, on se sert de l’évaluation pour rendre compte des 

réussites et des échecs scolaires. C’est pourquoi, aujourd’hui, 

l’évaluation des apprentissages et les performances scolaires retiennent, 

de plus en plus, l’attention des acteurs de l’école. Ainsi, une telle 

évaluation doit être menée au mieux possible. L’une des 

caractéristiques importantes que doit revêtir une bonne évaluation des 

apprentissages, c’est sa cohérence ou conformité au programme 

prescrit. 

Dans cet article nous avons examiné la conformité de certaines 

pratiques évaluatives des professeurs des SVT de l’enseignement 

moyen du Sénégal. Ainsi, nous avons opté pour une analyse didactique 

d’épreuves de contrôles continus et compositions, à la lumière de 

l’Approche Par Compétences (APC). 

Notre recherche est structurée en cinq grandes parties. Dans la première 

partie, nous avons posé la problématique de l’évaluation et des réformes 

de l’APC, dans laquelle nous sommes revenus sur le débat autour du 

concept de compétence et de sa confusion avec d’autres notions 

connexes. Dans la deuxième partie, nous avons construit un cadre 

conceptuel autour de la situation d’évaluation, où nous avons clarifié 

les types de situation d’évaluation et la notion d’« épreuve ». Dans la 

troisième partie, nous avons présenté le référentiel pour la conception 

des épreuves de SVT de l’enseignement moyen du Sénégal. La 

quatrième partie se consacre à l’opérationnalisation de notre QPG1et à 

une courte description de notre méthodologie ; et la dernière partie est 

dédiée à la présentation et discussion des résultats. 

1. Problématique de l’évaluation et réformes de l’APC 

Ces dernières années, nombreux sont les pays africains, dont le Sénégal, 

ayant réformé leurs programmes scolaires selon l’APC. Cependant, la 

plupart d’entre eux rencontre des difficultés pour adapter les approches 

et les instruments de mesure des performances des apprenants ; 

                                                           
1 Question Problème Générale 
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(BREDA, 2017) « beaucoup d’institutions se réclament de l’APC et de 

nombreux pays l’ont prescrite, mais sans avoir pensé au comment 

évaluer une compétence. » (De Ketele, 2008, p. 77). Voilà pourquoi, 

certains s’accrochent toujours à la pratique classique de l’évaluation des 

apprentissages, consistant à évaluer pour la note ou les examens. 

Pourtant, l’évaluation selon l’APC est une évaluation pour 

l’apprentissage dépassant cette pratique classique de l’évaluation.  

C’est dans ce contexte de réformes que le programme officiel (Mai 

2008) des Sciences de la Vie et de la Terre (SVT) de l’Enseignement 

Moyen du Sénégal fut conçu et écrit selon l’APC. Dans sa préface dudit 

programme, le Ministre de l’Education chargé de l’Enseignement 

Préscolaire, de l’Elémentaire et du Moyen (MEEPEM) d’alors indiquait 

que la mise en œuvre de ce programme exige une nouvelle posture chez 

les professeurs des SVT, dans leurs pratiques de classe, méthodes 

d’enseignement et d’évaluation. (MEEPEM, 2008). Dit autrement, les 

approches pédagogiques et stratégies didactiques ainsi que les formes 

et outils d’évaluation doivent changer ou s’adapter au nouveau 

contexte. 

Dans ce programme des SVT, nous nous intéressons à l’évaluation des 

apprentissages, en ce sens que: « l’évaluation n’est pas seulement une 

pratique, c’est aussi un objet d’étude et de recherche, et la réflexion 

s’enrichit des demandes précises qui viennent notamment du milieu 

scolaire. » (Scallon, 2004, p. 328) 

Justement, durant neuf ans de pratique, nous avons rencontré pas mal 

de difficultés à élaborer et à proposer des épreuves d’évaluation. Entre 

collègues nous avons eu maintes discussions sur la manière d’évaluer 

et le type d’épreuves dans tous les niveaux de l’Enseignement Moyen. 

Dès lors nous nous sommes posé un certain nombre de questions dont 

l’économie nous amené à la question problème générale (QPG) de 

recherche : est-ce que nos épreuves d’évaluation sommative, en  SVT, 

sont-elles conformes aux exigences du programme rédigé selon 

l’APC ? 

Avant de répondre à une telle QPG, essayons de clarifier notre 

conception autour d’une notion centrale et « polysémique » de l’APC : 

la compétence. 
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1.1. Compétence : un concept à haute instabilité sémantique. 

La compétence est un concept dont la signification fait l’objet de vives 

discussions dans le monde de l’éducation et de la formation : sa 

« polysémie » pousse, en général, les uns et les autres à en donner leur 

propre conception. « Les auteurs, même les plus convaincus de la 

pertinence de transformer tous les programmes en « socle de 

compétences », sont loin de s’entendre sur le sens à donner à ce concept 

clé » (Boutin, 2004, p. 26 ; Diop, 2012, p. 98) Et pourtant, c’est 

justement d’une bonne compréhension de « ce concept clé » et de ses 

associés que doivent être fondées toute installation et évaluation des 

compétences. 

Les formateurs de la FASTEF ne sont pas épargnés par ce débat 

sémantique autour de la définition du concept « compétence ». En effet, 

durant nos entretiens, avec ceux du département des SVT, l’un d’entre 

eux nous a fait savoir que l’une des difficultés qu’ils rencontrent est le 

fait de n’avoir pas, au sein même de l’institution, une signification 

univoque de la notion de « compétence ». Sur ce point, Gérard Scallon 

(2004) précisera que 

« la notion est équivoque, et la démarche visant à la 

circonscrire est semée d’embûches. Pour s'en 

convaincre, il suffit de participer à des groupes de 

discussion sur le sujet ou de se pencher sur la 

multitude de définitions existantes. » (p. 123) 

Mais il ajoute que c’est lorsqu’il faudra évaluer certaines compétences 

que vont resurgir les difficultés liées à la définition cette notion.  

C’est pourquoi il nous faudra retenir une définition parmi celles 

proposées par des théoriciens de l’évaluation des compétences. Dans le 

cadre des travaux de l’atelier 2- « savoirs et compétences : comment les 

évaluer ? » -lors du 3èmeCongrès des chercheurs en éducation, Bernard 

Rey (2004) nous aida à résumer notre point de vue, là-dessus. « Pour la 

plupart des chercheurs qui se sont exprimés dans cet atelier, il y a 

compétence lorsqu’un individu est capable de mobiliser des ressources 

à l’occasion d’une tâche originale. » (p. 131). Donc, pour ces auteurs, 

on se refuse à nommer « compétence » la simple possession de 

ressources : qu’un élève soit capable, quand on lui en fait la commande, 

d’exécuter une opération à laquelle on l’a entraînée ou de répéter un 

énoncé qu’il a mémorisé, ne constitue pas une compétence au sens 
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propre. En définitive, pour qu’il y ait compétence, il faut que cet 

apprenant soit capable de choisir lui-même, parmi les ressources 

(connaissances, capacités, savoir-faire, habiletés, attitudes, stratégies, 

schèmes d’action et d’évaluation…) qu’il possède, celles qui 

conviennent à la situation présente. (Rey, 2004) 

Notre choix porté sur cette conception de la notion de compétence se 

justifie par le fait qu’elle répond au mieux à nos préoccupations : 

comment évaluer les compétences, comment élaborer une épreuve 

contenant des situations d’évaluation de compétence, afin de s’assurer 

que l’apprenant va mobiliser les ressources idoines pour résoudre une 

situation-problème. Mais,pour nous, qu’est-ce que la compétence n’est 

pas ? 

1.2. D’une « confusion ou un jeu de mots » à la nécessité d’une 

différenciation du concept de « compétence » de notions 

connexes 

A travers la littérature, il est fréquent de remarquer des définitions 

réductrices qui causent une confusion entre les concepts de compétence, 

capacité, habileté ou encore savoir-faire. A ce niveau, Jonnaert (2002, 

p. 45) parle de « confusions ou jeux de mots ». Voilà pourquoi, il nous 

parait nécessaire de différencier ces concepts avant de voir comment les 

évaluer.  

Dans notre perspective d’évaluation, nous concevons la compétence 

comme un ensemble de connaissances stabilisées, d’habiletés et 

d’attitudes nécessaires pour assurer des tâches et rôles dans une 

situation. (Anderson, 1986, cité par Jonnaert, 2002). Une telle 

conception nous permet, d’ores et déjà, d’établir une différence entre la 

compétence et les concepts : capacité, savoir-faire, habiletés et 

attitudes…auxquels elle est souvent confondue. En effet, beaucoup 

d’auteurs définissent la compétence de telle sorte qu’ils provoquent une 

confusion entre elle et ceux-ci. Ainsi, il est souvent fréquent de voir des 

définitions qui commencent par : « une compétence est la capacité 

de… » ; et d’autres vont jusqu’à la remplacer par les termes « savoir-

faire » et « habiletés » (Jonnaert, 2002). A titre d’exemples, des auteurs 

(Legendre,1988 & L’OCDE, 2000, cités dans Jonnaert, 2002, p. 45) ont 

donné respectivement les définitions suivantes :  

« compétence : habileté acquise, grâce à 

l’assimilation de connaissances pertinentes et à 

l’expérience, et qui consiste à circonscrire et à 
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résoudre des problèmes spécifiques » et « (…) le 

savoir-faire désigne les compétences, c’est-à-dire la 

capacité de faire quelque chose ». 

Sans aller en profondeur, nous rejoignons l’avis de Jonnaert (2002), 

selon lequel les termes capacité, habileté et savoir-faire sont des 

éléments constitutifs (ressources) d’une compétence.Cependant, 

puisque nous avons affaire à un programme d’enseignement général, il 

serait intéressant pour nous de s’arrêter sur la conception de certains 

auteurs (Cardinet, 1988 ; Gillet, 1991 ; Meirieu, 1988, cité par Jonnaert, 

2002), de la notion de capacité. Ces auteurs précisent q’une capacité a 

une visée de formation générale, commune à plusieurs situations, alors 

que la compétence en a une plus spécifique et mettant en jeu une, au 

minimum, ou plusieurs capacité (s), en général, dans une même 

situation. Meireu (1988), cité par Jonnaert (2002) perçoit dans la 

capacité des connaissances stabilisées, reproductibles dans divers 

champs disciplinaires alors que la compétence, quant à elle, mettrait en 

jeu une ou plusieurs capacités dans une situation déterminée. 

Pour conclure sur le sujet, retenons que la notion de capacité, que nous 

considérons ici comme étant des « connaissances stabilisées et 

opératoires »(Jonnaert, 2002), refère à des connaissances transversales 

et utilisables dans des situations variées, alors que les compétences 

s’inscrivent dans des situations plus globales, puisqu’elles nécessitent 

la mobilisation d’un ensemble varié de ressources dont les capacités et 

autres, et plus spécifiques, du fait qu’elles sont clairement circonscrites 

dans un contexe bien précis. Donc, plus loin, nous considérerons les 

capacités comme des connaissances stabilisées (savoirs, savoir-faire et 

savoir-être) et pour les évaluer, il faut concevoir des situations de 

connaissances. Juste après les capacités, nous plaçons les habiletés et 

les stratégies, avant d’atteindre le niveau des compétences (Scallon, 

2004) 

2. La Situation d’évaluation  

Pendant longtemps, les termes question et problème ont prévalu. Le 

premier était utilisé pour désigner l’unité de base d’un examen ou d’un 

test (item dans les écrits anglo-saxons) et le second pour rendre compte 

de la particularité de certains examens, notamment en mathématique ; 

certains examens pouvant comporter à la fois des deux. (Scallon, 2004) 

Selon l’auteur, cette terminologie est réductrice car elle exclut un 
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certain nombre de productions complexes (ce qui est attendu dans le cas 

de l’APC), comme « élaborer un projet d’élevage ou réaliser une 

préparation et un montage microscopiques (en SVT) qui ne peuvent pas 

être considérés comme une réponse apportée à une question, ni comme 

une solution donnée à un problème : mais il s’agit de tâches (Scallon, 

2004). Donc, l’expression situation d’évaluation serait mieux adaptée, 

pour nous, afin de désigner à la fois les questions, les problèmes et les 

tâches complexes, proposés dans les épreuves d’évaluation des SVT. 

2.1.Types de situations d’évaluation 

Différents types de situations sont décrits dans la littérature, et cela 

permet de distinguer les situations de compétences des autres 

(Scallon2004, cité par Durand, Sakho, & Ducharme, 2014). Ces auteurs 

identifient trois types de situations d’évaluation : situation de 

connaissances ; situation d’habiletés et situation de compétences. Mais 

Scallon (2004) ajoute la situation de stratégies qui précède celle de 

compétences. Roegiers (2003) parle de trois types de problèmes 

(fermés, semi-ouverts et ouverts). Quant à Rey, Carette, Defrance et 

Kahn (2006, cités dans Durand, Sakho, & Ducharme, 2014, (p. 173), ils 

utilisent les termes de compétences de premier, deuxième et troisième 

degrés. Chacune d’elles permet de voir quel est le niveau taxonomique 

de Bloom (1975) qui est visé. Tarillon(2006) nous aide à les résumer 

comme suit : 

2.1.1 Situation d’évaluation de connaissances [problème fermé] : 

C’est une question posée à un élève et faisant clairement référence à 

une information que l’élève a déjà mémorisée et qu’il devra restituer ou 

réutiliser.(Tarillon, 2006). Dans une telle situation, toutes les 

informations sont disponibles ou supposées l’être et il y a une seule 

possibilité de solution, l’apprenant devra juste faire appel à sa mémoire 

pour répondre. Ceci correspond au premier niveau taxonomique de 

Bloom : restitution de mémorisation. Elle peut prendre diverses formes 

d’items : questions à réponse construite courte et limitée ; QCM ; 

Questions dichotomiques : vrai ou faux, oui ou non ; appariement 

(association ou pairage) ; etc. 

2.1.2. Situation d’évaluation d’habileté [problème semi-ouvert] : 

C’est une question pour laquelle l’élève devra, lui-même, trouver la 

connaissance nécessaire à la construction de la réponse (Tarillon, 

2006). Toutes les informations n’étant pas fournies, mais seulement une 

partie ; à lui de trouver dans son répertoire cognitif ou dans son 
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environnement, les informations manquantes (d’où le terme semi-

ouvert). Il y a tout de même une seule possibilité de solution.  

Elle correspond au niveau application de la taxonomie de Bloom : 

l’apprenant doit comprendre et puis appliquer. Elle peut prendre aussi 

différentes formes d’items. 

2.1.3. Situation d’évaluation de stratégies [problème ouvert] : 

Celle-ci est un problème ouvert car la question suppose que l’élève 

choisisse un ensemble de procédures parmi plusieurs possibles dans le 

but de réaliser une tâche (Scallon, 2004; Tarillon, 2006). Toutes les 

informations ne sont pas fournies et il y a plusieurs possibilités de 

solution. Selon Scallon (2004), cité par Tarillon (2006), la stratégie a 

plusieurs propriétés : elle est consciente (le sujet peut la verbaliser, 

l’expliciter) ; elle se distingue de l’habileté par le fait qu’elle n’est pas 

automatisable, elle ne s’applique pas de façon identique à toute 

situation ; c’est un « savoir comment » couplé à un « savoir quand ». 

Elle semble être l’un des nouveaux concepts à prendre compte dans 

l'évaluation des apprentissages dans une APC. Toutefois, elle n’est pas 

souvent prise en compte dans nos pratiques évaluatives (Scallon, 2004). 

Peut-être c’est à cause de la difficulté liée à sa mise en œuvre. Mais on 

peut valider celle-ci grâce à des outils tels que le questionnaire écrit ; 

l’entrevue structurée et la verbalisation d’une tâche précise par 

l’apprenant ; l’analyse des traces, seulement cet outil semble plus 

destiné aux chercheurs qu’à nous (Scallon, 2004; Tarillon, 2006).  

Bien que cette situation permette de viser des niveaux taxonomiques 

supérieurs, par le fait qu’elle soit ouverte, elle ne permet pas encore 

d’inférer la compétence, sinon elle devrait être complexe. 

2.1.4. Situation d’évaluation d’une compétence [problème ouverte et 

complexe] : 

En plus d’être ouverte, la situation d’évaluation d’une compétence est 

un problème complexe, sans être forcément compliquée. (Gérard, 

2008). La compétence étant «la possibilité, pour un individu, de 

mobiliser de manière consciente et organisée un ensemble intégré de 

ressources [contenant des connaissances, des habiletés et des stratégies] 

en vue de résoudre une famille de situations problèmes ». (Roegiers, 

2000, cité par Tarillon, 2006, pp. 1-2 ; De Ketele&Roegiers, 2000, 

2001, p. 66) ; nous avions retenu la conception selon laquelle la 
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compétence serait un ensemble de connaissances stabilisées, 

d’habiletés et d’attitudes nécessaires pour assurer des tâches dans une 

situation. Ainsi une situation d’évaluation d’une compétence est 

constituée de tâches permettant la mobilisation de ces ressources. Elles 

doivent être répétées pour une même famille, au moins trois fois, et 

étayer de moins en moins ou accroître le niveau de difficulté (Tarillon, 

2006; Scallon, 2004). Ici, on a des questions à développement long, à 

réponse construite et élaborée, exigeant un niveau de réflexion plus 

élevé (analyse, synthèse, évaluation et création). (Durand & Chouinard, 

2012) Mais comment la rédiger ? Selon Durand et Chouinard (2012), il 

faut d’abord un énoncé, ou mise en situation, ce que d’aucuns 

appelleraient « contexte », présentant le sujet et fournissant toutes les 

informations, supports, nécessaires à la réalisation de la tâche. L’énoncé 

est suivi de la question elle-même, puis de certaines précisions sur les 

caractéristiques de la réponse attendue, ce que l’on peut appeler 

« consigne », ainsi que sur les critères de correction qui permettront 

d’évaluer la réponse de l’apprenant, notamment sa longueur, sa 

structure, la qualité de l’expression et le barème.  

« Comme ce type de questions ne mène pas à des réponses identiques 

de la part des élèves, il est de mise que l’enseignant se munisse d’une 

grille de correction aux critères précis »(Durand & Chouinard, 2012, p. 

202), afin d’assurer la fidèlité de la mesure, en minimisant le risque de 

variation d’interprétation d’un évaluateur à un autre. Dans une telle 

grille, on peut distinguer les critères minimaux ou de base aux critères 

de perfectionnement. Par ailleurs, il est indispensable que les critères 

soient indépendants les uns des autres afin de ne pas évaluer deux fois 

la même chose (Gérard, 2005). Selon cet auteur, il est impossible et 

inutile de proposer une liste de critères qui seraient pertinents et 

exhaustifs pour toutes les disciplines et tous les niveaux. Néanmoins, il 

est possible d’identifier quelques critères auxquels on peut se référer. 

Avec Roegiers (2004), il propose comme : 

1- Critères minimaux ou de base : pertinence et correction qui semblent 

devoir s’imposer quelles que soient les disciplines, les compétences ou 

les niveaux évalués. Le premier renvoie à l’adéquation de la production 

à la situation (notamment à la consigne) et le second permet de vérifier 

l’utilisation correcte des concepts et outils de la discipline, « est-ce que 

l’élève fait correctement ce qu’il fait ? », même si ce n’est pas cela qu’il 

doit faire (Gérard, 2008). À ces deux critères, on peut ajouter la 

cohérence et la complétude. (Gérard, 2005, 2008) 
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2- Critères de perfectionnement : leur pertinence variera en fonction des 

objectifs que l’on poursuit, des valeurs qu’on souhaite privilégier, 

d’exigences spécifiques, etc. ; ils ne doivent pas nécessairement être 

maîtrisés pour certifier la compétence, mais la maîtrise est néanmoins 

préférable et attendue. (Gérard, 2005). En fonction de la discipline, on 

peut retenir quelques-uns, par exemple, pour les disciplines non 

littéraires telle que la nôtre, SVT : qualité de la langue ou de 

l’expression ; qualité de la présentation du travail, de la copie… 

L’attribution des points du barème doit obéir à la règle des ¾ (au moins 

75% des points doivent porter sur les critères minimaux) ; et la 

certification de la maitrise de la compétence, à celle des 2/3 (la 

compétence est maîtrisée si l’élève satisfait deux situations sur trois 

d’exercice de cette compétence). 

2.2. Epreuve : 

De l’épreuve, Legendre (1993, p. 551) donne la définition suivante : « 

(…) exercice écrit, oral ou pratique que subit une personne au moment 

d’un examen ou d’un concours afin d’être évaluée selon ses capacités 

et ses connaissances.» Pour lui, « c’est un instrument de mesure 

composé d’un ensemble d’items choisis en fonction des objectifs dont 

on veut mesurer l’atteinte. » 

Ici, il apparait les trois types d’épreuves (écrite, orale et pratique) 

comme instruments de mesure pour évaluer et juger des connaissances 

et compétences d’une personne. Mais puisque nous nous intéressons 

aux épreuves écrites tels que les contrôles continus et compositions de 

SVT, l’épreuve aura une acception plus large qu’un simple exercice 

écrit. Ainsi, une épreuve serait, à notre avis, un instrument de mesure 

constitué d’un ensemble de situations et d’exercices (questions, 

problèmes et tâches) proposé par un évaluateur (ici, l’enseignant) et 

visant à mesurer le niveau d’acquisition des connaissances, d’habiletés 

et de compétences chez un apprenant, l’évalué. 

Mais quelles sont les caractéristiques d’une épreuve dans laquelle on 

évalue une ou des compétence (s) ? Dans l’APC, toute épreuve 

proposée doit faire appel aux connaissances, aux habiletés et aux 

attitudes, etc. (ressources) et à la compétence, dans un tout intégré à une 

démonstration de la disponibilité de ceux-ci et de la mise en œuvre de 

celle-ci. Selon chacune des approches (par contenu, par objectifs, par 

compétences) les épreuves seront inévitablement différentes. (De 
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Ketele & Gérard, 2005), mais leurs critères de qualité restent classiques 

: pertinence, validité et fidélité ou fiabilité. (De Ketele&Roegiers, 1993, 

cités dans De Ketele & Gérard, 2005). Toutefois, dans le cas de l’APC, 

Scallon (2004) suggère que l’on ne dissocie pas fidélité et validité. 

Parlant de la validité des situations, il écrit : « (…), il convient de 

s’assurer que la situation dans laquelle un élève est placé pour 

démontrer telle ou telle compétence l’incite vraiment à cette 

mobilisation. [Sinon elle n’est pas valide]. … La situation doit être 

complexe et structurée. » (Scallon, 2004, p. 262). 

En définitive, on ne peut évaluer une compétence avec une épreuve qui 

n’a aucune situation ouverte et complexe. 

3. Référentiel de conception des épreuves de SVT de 

l’enseignement moyen secondaire au Sénégal 

« Les professeurs sont invités à s’approprier le document initié par 

l’Inspection Générale de l’Education Nationale (IGEN), et relatif à la 

définition des épreuves du BFEM. » Pour tous niveaux confondus, la 

commission nationale des programmes recommande aux professeurs de 

SVT de se référer à ce référentiel lors de la conception des épreuves. 

Dans ledit référentiel, on note clairement les consignes relatives au 

nombre total d’exercices (trois au plus) de l’épreuve mais aussi de 

chaque partie ; les types d’exercices pour évaluer les connaissances 

(avec 25% du barème) et les compétences dites méthologiques 

(s’informer, raisonner, communiquer et réaliser) (avec 75% du 

barème). 

En fait, il est indiqué que les exercices évaluant la maitrise des 

connaissances doivent se limiter à la restition de notions de cours, de 

concepts et rappel d’exemples etc (donc à la mémorisation-restitution, 

premier niveau taxonomique de Bloom). Puisqu’il n’y a aucune 

indication claire, il semble appaitre que les rédacteurs du programme 

confondent les situations d’habiletés à celles de connaissances dans la 

même partie « maitrise des connaissances ». Et, dans la deuxième partie 

dédiée à l’évaluation des compétences, les exercices doivent permettre 

d’évaluer une partie ou l’ensemble des compétences méthodologiques 

sus-mentionnées. Donc, c’est cette partie qui est censée comporter des 

situations d’évalution de compétences, celles de stratégies n’étant pas 

indiquées dans ledit référentiel. 
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Figure n°1 : Définition de l’épreuve écrite des SVT au B.F.E.M2 

(Source : MEEPEM, 2008, p. 58) 

 

                                                           
2 Brevet de Fin d’études Moyennes 
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4. Opérationnalisation de la question problème générale 

et éléments de cadrage méthodologique 

Rappelons que notre question problème générale (QPG) de recherche 

était : est-ce que nos épreuves d’évaluation sommative en SVT sont-

elles conformes aux exigences du programme rédigé selon l’APC ? 

Cette QPG peut être éclatée en trois questions problèmes spécifiques 

(QPS) : 

QPS 1 : Quelles sont les différents types de situations d’évaluation que 

l’on peut avoir dans une épreuve, dans le contexte de l’APC ? 

Pour répondre à une telle QPS nous avons choisi de visiter la littérature, 

d’une part, et d’autre part de se référer aux prescriptions du programme. 

QPS 2 : Quelle est la structuration d’une épreuve de SVT conçue selon 

les prescriptions du programme officiel (Mai 2008) de l’enseignement 

moyen général du Sénégal ? 

Le Référentiel de définition des épreuves des SVT au BFEM, ci-dessus, 

nous servira de référence pour traiter une telle QPS. 

QPS 3 : les épreuves d’évaluation sommative, proposées par les 

professeurs des SVT de l’enseignement moyen général du Sénégal, 

répondent-elles aux exigences de l’APC ? 

Pour traiter cette QPS, nous avons procédé à une collection de plusieurs 

épreuves d’évaluation (contrôles continus et compositions) de SVT 

auprès des collègues en service dans des établissements (publics et 

privés) des inspections de l’éducation et de la formation (IEF) de Podor, 

à Saint-Louis, et de Dakar. Pour ces différents établissements, nous 

avons retenu trois (vu le nombre conséquent d’établissements 

sollicités). Il s’agit du CEM 2 de NDIOUM (IEF Podor), du lycée 

moderne de Dakar et du groupe scolaire privé les Pédagogues de Dakar. 

Les épreuves sélectionnées ne concernent que celles des années 

scolaires allant de 2011 à 2014. 

Dans un souci de rigueur méthodologique, nous avons, dans un premier 

temps, réparti les épreuves collectées par niveau (6ème, 5ème, 4ème et 3ème) 

et pour plus de fiabilité et de représentativité des échantillons, nous 

avons sélectionné quatre épreuves par niveau (ce qui nous donne seize 

épreuves) : deux épreuves proposées comme devoirs (contrôles 

continus) et deux autres comme compositions. Pour chaque niveau, 

l’une des épreuves de devoirs a été proposée au collège 2 NDIOUM et 
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l’autre dans l’un des deux établissements de Dakar, et idem pour les 

épreuves de compositions. 

Dans un second temps, nous avons essayé, pour chaque épreuve 

analysée, d’identifier les variables suivantes : Nombre de thèmes par 

épreuve, Nombre de leçons par épreuve, Nombre d’exercices par 

épreuve, les types de situations d’évaluation (Situation de 

connaissance, Situation d’habileté, Situation de stratégie, Situation de 

compétence), Répartition du barème. Les objectifs taxonomiques visés 

étant pris en charge par les types de situation d’évaluation. 

5. Présentation et discussion des résultats 

Dans cette section, nous procédons à la présentation des résultats de 

notre recherche, et de l’analyse suivie de discussion de ceux-ci. 

5.1. Présentation des résultats 

Pour plus de commodité et dans un souci de ne pas dépasser les limites 

de la rédaction de cet article, nous avons opté une présentation 

synthétique des résultats (Cf. Tableau n° 1). 

Les trois premières variables sont exprimées en nombres entiers mais 

les situations sont en pourcentages ; et la répartition du barème en trois 

modalités différentes : R (respectée) ; NR (non respectée) et NI (non 

indiquée). Pour chaque variable et pour chaque niveau, les nombres et 

pourcentages sont séparés par un tiret pour toutes les quatre épreuves. 

Les nombres indiqués en rouge révèlent le non-respect des prescriptions 

du programme ; le chiffre 3 souligné en rouge signifie que le total 

d’exercices de l’épreuve est respecté mais ce n’est pas le cas pour ses 

différentes parties. Les chiffres en vert révèlent une conformité aux 

prescriptions. 
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Tableau n° 1 : tableau synthétique des résultats globaux 

Epreuves 

Variables 

En 6ème En 5ème En 4ème En3ème 

Nombre de 

thèmes par 

épreuve  

 

1-2-2-1 1-2-1-2 2-1-1-1 1-1-2-4 

Nombre de 

leçons par 

épreuve 

2-2-2-2 1-3-2-3 2-2-1-3 2-1-3-5 

 

Nombre 

d’exercices 

par épreuve 

 

2-3-3-4 

 

3-1-2-3 

 

3-2-4-2 

 

2-3-3-3 

 

Situation de 

connaissanc

e (en %) 

 

66,67-71,43- 

100-40 

 

33,33-100-

37,5-37,5 

 

77,78-66,67-

37,5-66,67 

 

0-11,11-50-

25 

 

Situation 

d’habileté 

(en %) 

 

16,67-14,29-0-

30 

 

33,33-00-

37,5-37,5 

 

22,22-16,67-

37,5-33,33 

 

69,23-6,67-

25-37,5 

 

Situation de 

stratégie 

(en %) 

 

0-0-0-0 

 

0-0-0-0 

 

0-0-0-0 

 

0-0-0-0 

 

Situation de 

compétence 

(en%) 

 

16,67-4,29-0-

30 

 

33,33-0-25-

25 

 

0-16,67-25-0 

 

30,77-22,22-

25-37,5 

 

Répartition 

du barème 

NR-NI-NI-NR R-NI-NR-R NR-NI-NR-

NR 

NI-R-NI-R 
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Pour une meilleure interprétation des résultats relatifs aux différentes 

situations, nous les avons présentés sous forme d’histogrammes, à 

l’aide de Microsoft Excel, (Cf. Figures 2 à 5). 

Figure n°2 : Pourcentages des situations d'évaluation par épreuve en  

6ème, selon la réponse aux QPS 2&3 

 

Figure n° 3 : Pourcentages des situations d'évaluation par épreuve en 

5ème, selon la réponse aux QPS 2&3 
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Figure n° 4 : Pourcentages des situations d'évaluation par épreuve en 

4ème, selon la réponse aux QPS 2&3 

 

 

Figure n° 5 : Pourcentages des situations d'évaluation par épreuve en  

3ème, selon la réponse aux QPS 2&3 

 

5.2.Analyse et discussion des résultats 

L’analyse des résultats globaux sous le prisme des directives  des 

programmes officiels de SVT révèle certains manquements: par rapport 

au nombre total d’exercices de l’épreuve ou de ses parties ; le nombre 

de thèmes ou de leçons (avec une seule leçon évaluée à la première 

épreuve de 4ème) ; une mauvaise répartition des points du barème 

(Exemple en 6ème, 50% des épreuves ont une mauvaise distribution des 

points, avec des connaissances surcotées au  détriment des 

compétences ; en 4ème ce sont les 75% des épreuves qui sont concernés 
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par cette mauvaise attribution des points du barème ; et en 3ème, si 50% 

des épreuves ont une répartition des points respectée, l’autre moitié 

représente des épreuves dont la répartition des points n’est pas 

indiquée). 

En effet, en SVT, un nombre important de thèmes et surtout de leçons 

permet de constituer facilement des situations d’intégration. Les 

caractères intégrateur et combinatoire d’une compétence ne peuvent 

être remplis que lorsqu’on place les apprenants dans des situations 

complexes faisant appel à la mobilisation intelligente de plusieurs 

ressources internes et externes (Roegiers, 2000, 2001; Tardif, 2006) ; et 

en SVT, un nombre assez important de leçons, appartenant au même 

thème, pourrait facilement faire l’affaire.  

La répartition des points du barème, avec des connaissances, parfois, 

surcotées au détriment des compétences, révèle un accent toujours mis 

sur l’évaluation des connaissances ; et par extrapolation des méthodes 

d’enseignement-apprentissage et évaluatives basées toujours sur les 

approches traditionnelles, en lieu et place de l’APC. Même si 

l’évaluation selon l’APC n’exclut pas une évaluation ou vérification des 

ressources dont les connaissances, les compétences ne sont pas encore 

correctement prises en charge dans nos épreuves d’évaluation. Ce 

manquement est beaucoup plus remarquable dans les niveaux 

inférieurs, en 6ème par exemple, où une épreuve peut n’être constituée 

que de situations de connaissances ou faiblement d’habiletés et de 

compétences.  

En classe de 3ème, on constate que l’écart est réduit et le modèle 

d’épreuves est beaucoup plus proche ou est pratiquement le même que 

celui proposé dans le référentiel. Cela peut être dû au fait de l’enjeu de 

l’évaluation certificative, en fin d’année avec le BFEM. Et cela met à 

nu un autre problème auquel tout notre système éducatif serait 

confronté ; c’est-à-dire que l’on évalue pour des examens nationaux et 

non pour faire le bilan des acquisitions et compétences scolaires. Donc, 

face à l’enjeu des évaluations certificatives, les enseignants des classes 

d’examens seraient beaucoup plus amenés à calquer le plus possible le 

modèle d’épreuves proposées aux examens nationaux, dont le BFEM. 

Ainsi, puisqu’on n’évalue pas pour les apprentissages et les bilans d’un 

cursus mais pour des examens, ne soyons pas surpris que nos élèves 

apprennent aussi pour uniquement réussir à ces examens et après être 
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incompétents, en fin de cycle. Par-là, nous pervertissons totalement 

l’esprit et la lettre de l’APC.  

La commission des programmes recommande aux professeurs de se 

référer aux textes de définition des épreuves au BFEM, pour la 

conception de leurs épreuves, mais c’est pour tous les niveaux. 

Cependant, les résultats donnent l’impression que c’est seulement en 

3ème que cela demandé. Voilà pourquoi nous pouvons supposer que cet 

écart pourrait s’expliquer par l’enjeu de l’examen en fin de cycle. 

En termes de taxonomie, nos épreuves de SVT ne permettent pas 

encore, ou rarement, d’évaluer les niveaux supérieurs tels que l’analyse, 

la synthèse, l’évaluation et la création. La majorité des situations 

d’évaluation constituant nos épreuves vise plus à évaluer l’atteinte des 

objectifs plus ou moins inférieurs : mémorisation, compréhension et 

application et dans une moindre mesure l’analyse. 

Par ailleurs, si nous reprenons l’analyse des épreuves, en considérant la 

différenciation entre les concepts de capacité, d’habileté et de 

compétences basée sur la littérature et non sur le programme, on se rend 

compte qu’aucune épreuve n’a proposé de situation de compétences. 

Etant donné qu’une situation de compétence doit être ouverte et 

complexe, selon la réponse à notre QPS 1, aucune situation, de ces 

épreuves, n’était revêtue de ces deux caractères. Elles sont toutes soit 

fermées (situations de connaissances) soit semi-ouvertes (situations 

d’habiletés). De plus, dans les exercices évaluant les compétences 

méthodologiques, on y glisse des questions de connaissances. A titre 

d’exemple, dans la première épreuve de 6ème, le concepteur a libellé le 

contexte comme suit : « Le dessin ci-dessous représente les composantes de 

l’environnement » puis il donne le document support présentant le dessin 

en question. Mais à la question 1), il dit directement : « 1) Donner la 

définition de l’environnement » Telle que formulée, cette question fait 

appel à la restitution de la définition de la notion d’environnement (qui 

est probablement déjà mémorisée) qu’à la compétence méthodologique 

« s’informer » à partir d’un document.  

Donc, les résultats présentés, ici, sur l’évaluation des compétences, sont 

ceux tenant compte des quatre compétences méthodologiques déclarées 

dans le programme officiel : S’informer, Communiquer, Réaliser et 

Raisonner. Mais, si on se réfère aux principes théoriques de l’APC, nos 

épreuves sont plus constituées de situations de connaissances et 

d’habiletés que de compétences. 
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Conclusion  

A partir de la triangulation de données théoriques et méthodologiques, 

cette étude nous a permis, de répondre à un certain nombre de questions 

relatives aux pratiques évaluatives des professeurs des SVT de 

l’enseignement moyen, au Sénégal. Elle a permis de déceler des non 

conformités de celles-ci, tant du point de vue de la forme que du fond. 

Pour tous les niveaux (de la 6ème à la 3ème), on déclare évaluer selon 

l’Approche Par Compétences (APC) mais la réalité prouve le contraire. 

C’est dire que les objectifs taxonomiques visés par ces instruments de 

mesure se répartissent, en grande partie, entre la connaissance 

(mémorisation, rétention, restitution), la compréhension et 

l’application. Les situations d’évaluation proposées dans nos épreuves 

de SVT ne sont pas revêtues des caractères ouvert et complexe, et par 

voie de conséquence ne permettent pas d’inférer une compétence. Par 

ailleurs, ces situations restent décontextualisées, moins authentiques. 

En matière de taxonomie, nos épreuves de SVT ne permettent pas 

l’évaluation des objectifs supérieurs tels que l’analyse, la synthèse, 

l’évaluation et la création (ou production).  

Toutefois, on remarque un effort de conformité aux prescriptions du 

programme officiel, progressivement du niveau inférieur au niveau 

supérieur. Ainsi, les épreuves d’évaluation proposées en classe de 3ème 

sont beaucoup plus conformes au modèle du référentiel. Mais ceci 

mettrait à nu, à notre avis, le fait que l’on évalue plus pour préparer les 

examens que pour recueillir des informations pertinentes sur le niveau 

d’acquisition des connaissances et de construction ou d’installation des 

compétences. 

Enfin, à travers l’exploitation de la littérature sur l’APC, portant sur la 

définition et la caractérisation de la compétence, l’on est en droit de se 

demander si les programmes de SVT remplissent les exigences d’un 

curriculum rédigé selon l’APC. Pour ce faire, ce que le programme de 

Mai 2008 appelle « compétences méthodologiques » (s’informer, 

raisonner, réaliser et communiquer) fait-il référence aux capacités 

(d’ordre général), aux habiletés ou aux compétences transversales ? 
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